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Supplément, . A  dition,r Confultation ; 1 
pour nos péchés il a fallu lire tout') *v ÿf jy  l A l

c e l a  &  il faut lui répondre ;, mais nous J 
faifons vœu , en commençant, que fi 

la féchereffe de la matière nous force à'être auffi 
ennuyeux que lui ., nous le ferons. moins • lon g  
temps.  

Nous avons à prouver, deux chofes 1  q u e  
M . Laures fe plaint fans motif d’une Sentence jufte 
dans toutes les difpofitions  qu 'il attaque ; 2°. que v
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Ríponfe 
I«r. grief.

A
îa demande en complainte, dont il a furchargé 
cette affaire, n’eft pas mieux réfléchie que ion appel.
■ ' i ■

ï -  P R E M I E R E  P A R T I E .  "
• \

B ien -jugé de la Sentence dont eft appel.
♦

Les’ griefs de M. Laures contre la Sentence dont 
eft appel/doivent être rangés ipus diffétentes claiTes 
poiir être diieutés avec quelque clarté : les uns 
s’écartent par des moyens qui leur iont particu
liers : 3 ’àutres s’écartent par des moyens qui leur
font commun?.-i * *■

M . Laurès a-t-il à le plaindre de la ^Sentence
dont cfViàppebau'‘chef, qiii, déclarant iÿcoofigna-'
tion nulle précipitée/ lüi' refufe-la reilitution
des fruits perçus fur les héritages retraits pendant
l’inftance ? nous lui avons'déja dit qu’en fupp’ofant
qu’il eut eu ) quelque iùjct *de fe plaindre, il ne
fer oit phiS tcmps.de propofer fes plaintes, &  qu’e n ,
exécutant icçtce difpofitioh de la Sentence,il fe feroic i
fermé-la(ponc‘ à i l’appel i «

:;L^rg*amentétoit rpreiîànt ; il a’donné de l’humeur
h. iLa’Uiibï.'i Jci'répbmis • touc îu 'emmt , nous a- ’
t-il’ d it, que la réferve de me pourvoir contre'côtte1
Sen^nç^aux^hefs quïm£[faifoïïnt g n è f em p ê c h e
qu 'on ne puiffe jamais in oppofer de fin de non
recevoir d ’une pareille n'akur^ J^ous ces acquiejce- 
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mcnts implicites!en pareil cas s o n t  u n  j a r g o n  
APPAREM M ENT PARTICU LIEJÏ'AÜ !BARREAU  
d ' A u v e r g n e .  ̂ ‘j > ' iLi: ) ': .~

O , M . Laurès! ne n ous-fâchons'pointy ¿ il vous 
plaît : le Barreau d’Auvergne ne fe paye pas dfe'mal-, 
honnêtetés. Vous lui diriez trente fois d’un; £on arrq^ 
gamment dogmatique , je fuis ancien (Soriièiller 
au Parlement, j’ai un lervice de 34,'a'ns aux Re-’ 
quêtes du Palais, &  je viens vous endo&riner, qu’il 
vous répondroit autant de fois. Monfieur, parlez 
donc raifon. ; •* ' ' : - j

Songez qu’il ne faut que du bon fens ¡pour 
fentir que les proteftations contraires a la iubltan-’ 
ce d’un ade ne font que des mots inutiles &: vuides 
de fens. Qu’il eft abfùrde de dire, je né prétends' 
pas exécuter telle Sentence, alors' qu’on- l’exécüte 
fans contrainte &C de ion propre mouvement-, tk. 
que c’eft une maxime reçue par-tout oit la-raiion 
a fon empire, que lorfque l’adion eft contraire a 
la protellation, elle la détruit, (û)- !l

Songez d’ailleurs qu’cii exécutant le chef dont 
vous vous plaignez aujourd’hu i, -vous n’avez- :pas 
dit , je protefte de me pourvoir contre ce même 
ch ef: vous avez feulement dit que vous exécutiez 
la Sentence en cette partie, fous toutes protefta- 
tions ôc réferves de vous pourvoir côntre les chds 
qui vous faifoient grief ; ôc une réibrvc pareille 
ne peut &  ne doit fe rapporter qü’aùx chefs ' que

(a) V .  Dumoulin fur Dourbonnois, arr. 32.5. L e b ru n , . livr.
3 , chap. 8 ,  fett. a e ,  nom. z j.  Dénifart, &c. „  v
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vous n’exécutiez pas , a moins que vous ne pré
tendiez au privilege d e , vouloir &  de ne pas vou
loir dans le même temps , de faire &  de ne pas 
faire ;tout à la fo is ; c’eft-à-dire, d’aiTocier les 
contradictoires.

Lorique vous aurez établi ce privilege en votre 
faveur , 1e Barreau d’Auvergne pourra fe départir 
de ce que vous appeliez fon jargon ; mais juiques- 
là il s’en fera honneur, parce qu’il le puife dans 
la j raiion , 6c il vous répétera que vous vous agi
tez en vain pour forcer la barrière qu oppofe à 
votre appel l’exécution volontaire de la Sentence 
que vous attaquez. ?

Cette fin de non-recevoir invincible iiifRt pour 
écarter votre premier grief, volcnti non f it  injuria ; 
mais d’ailleurs croyez-vous avoir bien convaincu 
les efprits que la Sentence dont eft appel vous a 
fait t o r t e n  déclarant votre . confignation nulle 
&  précipitée ? vous vous tirez mal de l’objedtion. 
puifee dans l’art. 2,7 du titre des retraits de la 
Coutume* de Nivernois ; remettez-vous-cn bien les 
termes,fous les yeux : »»..Si-les-choies font mou- 
>>,vantesjle différentes directes 6c de.divers êtres, 
» chacun des Seigneurs ou parents pourra retenir 
» ce qui fera.de fa direde 6c être; 6c fi l’un 
» d’eux ne veut iifor, de ion droit,, le diligent re- 
»» tirera ce qui cil de ta;dire£te ou de ion être, 
» & feront) lç$ prix Ldefdites chofes ejlimés par le 
» Juge , ou par deux prud'hommes élus par les 
» Parties. - ,• • ••• i



Quoi, M. Laurcs ! vous voyez dans cet article 
qu’il ne parle que du cas où le différent ejl 
élevé entre deux parents lignagers, de deux ejlocs, 
ou entre deux Seigneurs ? mais non pas de celui 
où la conteftation ejl entre le Seigneur & le jim - 
pie PojJeJJ'eur ? certes vous avez une maniéré de 
voir les chofes qui n ’appartient qu’à vous. Vous 
feriez prudemment de prêter vos yeux a vos 
Juges , &  de leur donner les éléments de votre 
logique , car fans cela ils verront, à coup iiïr , 
dans l’article cité, que J î  Vun des Seigneurs ne 
Veut pas ujer de fon droit, le diligent retirera ce 
(¡ui ejl de fa  directe ; &  en Iiiant ces expreiïions , 
ils diront, la Coutume parle ici du cas où l’un 
des Seigneurs ne veut pas uier du retrait, &  où 
l’autre eit feul diligent ; donc elle exclut nécef- 
fàirement toute idée de conteftation élevée en- 
tr’eux , &  ne la iuppoie qu’entre le Seigneur di
ligent feul &  le Pojfejfeur ; donc cet article re
çoit une application bien précife à refpece préfente : 
or il exige que dans le cas dont il parle, qui effc 
précifément celui où ie trouvent les Parties, 
il foit procédé avant tout a la ventilation par des 
prud’hommes ; donc M. Laurcs devoit renvoyer 
ià coniignation après cette ventilation , &  jufques- 
là il n’avoit que des offres purement confervatoi- 
rcs à faire ; donc ia coniignation , qui a précé
dé la ventilation, a été prématurée ; donc les pre
miers Juges ont iàinement jugé en la déclarant 
telle. Voilà comment raifonlieront vos Juges ,
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M. Laurès , &  chacun dira , hormis vous feul > 
qu’ils ont raiionné juile.

Mais les premiers Juges avoient permis la con- 
fignation que j’ai fait, contmuerez-voùs ; ils n’ont 
pas pu l’improuver dans la fuite, parce qu’il n’eit 
pas permis à des Juges fubalternes de réformer leur 
propre jugement.

Si un vieux Do&eur es loix , fort en équivo
ques , foible en raifons , faifoit ce fophifme à un 
jeune Candidat fur les bancs , le Candidat répon- 
droit , je diftingue : s’agit-il d’un jugement dé
finitif ? un Juge fubalterne ne peut pas fe réfor
mer lui-méme , j’en conviens, parce qu’il ne refcc 
plus Juge de la caufe, après avoir porté fon ju
gement définitif : mais ne s’agit-il que d’un ju
gement interlocutoire ou préparatoire , après le
quel il doit encore refter Juge du différent ? rien 
n’empêche qu’il fe 'réforme.

En appliquant ici cette difbin£lion , on verra 
que le jugement par lequel les premiers Juges 
avoient permis h M . Laurès de configner, n’étoit 
qu’un jugement préparatoire, &  on en conclura 
que les mêmes Juges qui l’avoient rendu , ont eu 
<îroit de le réformer.

C ’eft donc un piege que les Juges de Nevers 
ïn’ont tendu parleur Sentence préparatoire, ajou
tera M. Laurès : point du tout ,• ce n’eit qu’une 
fantaiiie qu’ils vous ont permis de contenter à vos 
xiicjiics.

Reprenons maintenant dans l’ordre inverfc tout



7 .
ce que nous venons de dire : il eft clair que les 
premiers Juges ont pu déclarer nulle &  précipitée 
une confignation qu’ils avoient permis par une 
Sentence préparatoire ; que non feulement ils 
Portt pu , mais qu’ils l’ont dû , puiiqu’elle avoit 
précédé la ventilation qu’elle auroit dû feulement 
iuivre ; qu’enfin ne l’euiTent-ils ni pu ni dû , M.
Laurès ne feroit plus recevable à iè plaindre , 
parce qu’il a exécuté leur jugement en ce point; 
ainfi difparoît fans retour fon premier grief,

§. I  I.

On peut réunir ious une même claire les fc- 
cond , troifieme , quatrième &  cinquième griefs & 5 ĝ efs. 
de M. Laurès , parce qu’ils s’écartent par une 
fin de non-recevoir qui leur eft commune à tous.

M . Laurès ie plaint de ce que les 3 , 1 1 , 1 8  
&: 34. Articles de ia demande en retrait ceniuel 
ont été rejettes ; tout fe réduifoit à cet égard à 
une fimple vérification de fait: il s’agiiïbitde fa- 
voir ii les reconnoiilances en vertu deiquelles M.
Laurès reelamoitees quatre articles, comme mou
vants de fa dire&e, pouvoient s’adapter h quel' 
ques-uns des héritages du domaine de Nanton , 
acquis par les Ponceau ; M. Laurès foutenoit 
l'affirmative, les Ponceau la négative : un pre
mier rapport d’Experts a condamné M  Laurès : 
il a demandé un amendement, les féconds Experts 
l’ont encore condamné ; les premiers Juges pou-

l
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voient-ils ne pas ratifier la décifion de ces Experts? 
en rapport d* Experts , fait cVautorité de jufiice , 
en ce qui git en leur art & indujîrie , Jo i doit 
être ajoutée ; cette réglé eit écrite dans la Cou
tume de Nivernois : ici les Experts ont décidé 
par deux rapports confécutifs ; ils ont décidé fur 
des poir.ts de faits  , dont la vérification étoit pu- 
rementclelcurreiîort;foi doit donc être ajoutéeàleur 
rapport , par conféquent ce qu’ils ont rapporté 
doit pailèr pour la vérité aux yeux des Magiilrats; 
après cela les premiers Juges pouvoient-ils s’en 
écarter ?

On ne fait trop encore à quoi tend précifément 
tout le galimatias dans lequel M. Laurès s’enve
loppe en difeutant le prétendu mal-jugé de la Sen
tence de Nevers, relativement aux quatre articles 
dont il eft ici queftion : il nous dit bien nettement 
que fa réclamation cil fondeé fur des erreurs 
de fait, dans leiquelles les Experts iont tombés 
en plaçant les articles contentieux , ôc que les 
premiers Juges ont canonifés ; mais ce que l’on 
ne voit pas bien, c’eft le but où il tend. Tan
tôt il paroît étonné que les premiers Juges ne fe 
foient pas portés d’emblée à rétablir les articles 
rejettés par les Experts, fous le prétexte que les 
erreurs dans leiquelles ils étoient tombés font pal
pables ; tantôt il iemble n’afpirer qu’à obtenir une 
troifieme vérification : mais il ne peut pas plus ci- 
pérer l’un que l’autre.

i°. Comment la Cour pourroit-clle juger, fans
M .



Îortir de la Chambre du Confeil, de la réalité ou 
de la fuppofition des erreurs, imaginées a plaifir par 
M. Laurès dans le placement fait par les Experts? 
le plan des lieux eft ious les yeux ; dira peut-être 
Al. Laurès, mes titres iont dans fes mains, il eft 
aifé de les appliquer, en fe dirigeant fur ce plan. 
Alais les terriers des autres Seigneurs qu’il s’agit 
d’abuter font-ils également fous les yeux -de la 
Cour ? &  comment iansleur iecours acquérir quel* 
que certitude fur la jufteife des combinaiions que 
les Experts ont fait fur les lieux des affiettes de
mandées par ces différents terriers ? en vérité c’eft 
une dérifion de propofer a la Cour de faire dans 
la Chambre du Confeil des placements fur un 
terrein qui eft à 40 lieues, &  qu’aucun des M a- 
giftrats n’a jamais vu. Le miniftere des Juges eft 
de décider d’après des faits juridiquement connus, 
6c non de toifer &c d’abuter des confins. Ces for
tes d’opérations, pour être exades, demandent un 
tranfport fur le terrein ; elles font du reffort des 
Experts, 6c ne peuvent appartenir au Magiftrat 
que loriqu’il fait une defeente fur les lieux.

Que M. Laurès abandonne donc l’efpoir ridi
cule d’obtenir d’emblée l’adjudication des articles 
de fa demande rejettés par les Experts.

Alais au moins peut-il efpérer une troifieme 
vérification ?

Une troifieme vérification ! hé ! Al. Laurès oièz- 
vous bien feulement la demander, fans critiquer 
les deux premiers rapports iur la forme? quel fera
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donc le terme où un plaideur obiliné fera oblige 
de s’arrêter ? s’il lui eil permis de ne pas s’en rap
porter a deux vérifications, il ne fera pas davan
tage oblige de s’en tenir a la troiiieme ; il pourra 
encore crier à l’erreur a la quatrième , &  ainii 
à l’infini ; quoi! un fyftême fi étrange a pu trou
ver un ancien Magiftrat pour apologiite.
• Ce Magiftrat ne nous a rien appris, lor{qu’il a 
•fait imprimer une foule de textes pris au hafard 
dans la coutume de Nivernois, pour prouver que 
cette coutume a des ftatuts prohibitifs, d’autres fim- 
plement dijpojitifs, d’autres permiilifs ; elle a cela 
de commun avec toutes les coutumes de France.

I l  ne nous a rien appris encore, lorfqu’il a dit 
que l’art. 17  du tit. des iervitudes de la même 
coutume, par lequel la Partie qui contredit un rap
port eft autorifée à en demander l’amendement, 
n’eil qu’un ftacut purement jamais on n’a
iongé à le contredire ilir aucun de ces points ; mais 
qu’il y a loin de ces principes à la conféqucnce 
que M. Laures en tire!

L ’art, de la coutume de Nivernois, dont on par
le , eft perm ijjif ; ou i, parce qu’il permet a toute 
Partie qui n’clt pas contente d’un premier rapport 
d’en demander un fécond, malgré que le premier 
ioit régulier dans la forme, ce qui 11’eil pas per
mis de droit commun.

Mais la difpofirion de cet article n’eil pas pro
hibitive des féconds &c troifiemes amendements, 
nous dit M . Laures ; donc on doit en ordonner



autant qu’il en eft demande'. Conféquence abfur- 
de : M. Laur'es ne veut pas faire attention que de 
droit commun il n’eft pas permis de demander 
même un premier amendement ; que la coutume 
de Nivernois qui le permet eft une loi d’exception, 
&  que jamais une exception ne s’étend hors du 
cas pour lequel elle eft portée. En un mot, ce n’eft 
pas parce que la coutume de Nivernois prohibe 
les amendements d’amendement que l’on ioutient 
M . Laurès non recevable a en demander un, c’eft 
parce que cette coutume ne les permet pas, &  qu’ils 
font interdits par le droit commun , dont il im
porte de ne pas s’écarter pour que les procès aient 
une fin. Pourquoi M . Laurès n’a-t-il rien répondu 
à cette objection ? parce qu’il n ’y a rien à ré
pondre.

Ainfi point d’amendement nouveau à efpérer, 
par une fuite la confirmation de la Sentence, 

dont eft appel aux chefs, qui ont pour baie deux 
rapports, auxquels foi doit être ajoutée, ne peut 
pas être mife en délibération.

Au refte , il les Ponceau réfiftent h une troi • 
fieme vérification, ce n’eft pas qu’ils en redou
tent l’événement ; ils ont alfez clairement dé
montré dans leur Mémoire la jufteilè des opéra
tions des Experts fur tous les articles dont il s’a-, 
git ici , qu’ils ont analyfés en détail , pour ne pas; 
craindre que de nouveaux Experts puilent embraf- 
fer les illufions de M . Laurès ; mais pourquoi re
venir toujours fur les mêmes objets ? les Ponceau

13 a



I l
font rracaiïës depuis afTez long-temps pour qu’il 
leur foie permis de foupirer après le repos. (¿ )

(i) M. Laurès a eiTayé de répondre &  d ’établir des erreurs 
dans les placements dont il fe plaint; il n’a prouvé quefon en
têtement à fe refufer à l’évidence. Quelques réflexions fur cha
cun des articles conteftés en particulier va en convaincre.

A r t . I er.

M. Laurès veut abfolument que les Experts aient mal placé 
les fept boiiTélées qu’ il demande au champ des Belouzes, lo rs
qu'ils ont dit que fes titres s’adaptoient au champ des Prérôt, 
&  ne pouvoient pas fe placer fur le terrein des Ponceau. Il veut 
que ces 7 boifTelées fe placent au côté feptentrion de la terre 
des Prévôt. Mais qu’il faiTe donc attention que ce nouveau pla
cement forceroit deux confins d e là  reconnoiiTance, car l ’aifie- 
te ne joindroit ni la terre des Ponceau au midi , ni celle du 
fieur Languinier, qui fut V i la r s ,a u  couchant; cependant ces 
deux confins font appellés par la reconnoiiTance. C ’efl une vraie 
dérifion de fa part d ’agrandir d ’office l ’héritage Languinier 
pour rattraper ce confin ; mais quand on lui paiTeroit cette 
extenfion^ refteroit toujours le confin <lu midi , qui, d ’après 
lu i-m êm e, ne fe concilieroit pas ; &  c’eft aflez , quoi qu’il en 
d i fe ,  pour faire rejetter fon fyilême.

-Il répond encore mal à l’objedion qu’ on lui a fa it ,  qu’en 
adoptant le placement qu’il indique, les fept boiifelées dont il 
eft queftion concourroient avec l ’art. 36 qui lui a été alloué : il 
ne s’a g it , d i t - i l , que de re.culer cette derniere alTiette fur le fur- 
plus du champ (¿es Belouzes : niais la combinaifon des ■autre* 
afiîettes portées d ’autres Seigneuries/mais les confins de l ’arti
cle 36 l u i - m ê m e  le permettent ils? enfin M. Laurès n’eft pas 
appellant du chef de la Sentence qui homologue le placement 
de cet article 36 qu’il voudroit aujourd’hui reculer; bien loin 
delà il l’a exécutée par fa mife en pofTeffion.
. La grande objedïion de M. Laurès eft de d ire , pourquoi donc 

les propriétaires de Nanton ont-ils reconnu &  payé le cens de 
cet article, fi les Prévôt étaient détenteurs, car je rapporte des 
pourfuites faites contre le fieur Sabourin , propriétaire de Nan
ton , à ce fujet en 1 66$ : on lui répond que les propriétaires de 
"N anton  pourroient avoir été poflefTeurs du champ des Prévôt en 
i668 ,& n i ê m e  en 1 7 4 0 ,  lors d e là  derniere reconnoiiTance,
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§. I  I I.

L ’article 37 de la demande de M . Laurès s’i- 
dentifioit avec l’article 17  ; cependant M. Laurès

fans qu’on fut en droit d ’en conclure qu’ils en font encore dé
tenteurs. La pofleiliou en 1668 &  1740 ne détruit pas le fait de 
non détention en 1769.

D ’un autre côté il n’y  auroit rien de bien fingulier quand les 
propriétaires de Nanton auroient reconnu &  payé le cens fans 
être détenteurs &  à la décharge des Prévôt , parce qu’ils s’y  
étoient fournis envers ces particuliers par une tranfadHon ex- 
prefle de 1 6 5 5 ,  qui eft produite.

A r t . I I .

M. Laurès a retiré le pré de la Piottc , de la contenue de 
deux chariots, fuivant fes titres : il fe plaint qu’on ne lui en a 
adjugé qu’un chariot &  d e m i , fous le prétexte que l’on n’a 
ajouté qu’un chariot à un demi-chariot que fes auteurs avoient 
déjà retiré en 17 3 3 .  répond que la partie retirée en 1 7 3 3 ,
au lieu de contenir un demi-chariot feulem ent, contient un 
chariot &  demi ; ce fait a été reconnu , &  fe trouve prouvé par 
le premier rapport. L ’inexadlitude de l’énoncé de l’acte de 173 5  
ne peut pas l’emporter fur la réalité du fait. Ainfi en ajoutant 
à ce chariot &  demi encore un chariot , on a accordé à M. 
Laurès un demi-chariot de plus que fes titres ne portent. Les 
Experts fe font trom pés, répond M. Laurcs: nous favons bien 
que l’on ne peut avoir raifon que lorfqu’on eft de fon avis; 
mais oferoit-il bien nous démentir fur ce fait que l ’héritage de 
la Piotte, tel qu’il lui a été adjugé, eft de pliu  de deux cha
riots de foin î il doit nier ou accorder ce fait , &  finir de re
battre fur une contenue chimérique portée en l’a&e de 1733  : 
or s’ il jouit de plus de deux chariots, de quoi a-t-il à fe plain
dre ? fes titres n’en demandent pas davantage.

A r t . I I I .

M. Laurès cherche avec une reconnoiiTance du quinzième fie- 
cle un pré des Douats que perfonne ne connoit; il veut le pla-

V J ' )

Réponfe atï 
fu iem e grief.



, 1 4 *a voulu avoir deux héritages pour un feul qu’il 
avoit demandé deux fois, &  pour cela il a iiibf

cer dans l ’Ouche de Nanton , fur laquelle il a jette un dévolu- 
Mais comment faire admettre Ta chimere ? des quatre confins 
de fa reconnoiiTance il y  en a trois qu’ il a renoncé à découvrir; 
il ne fe dirige que fur un fe u l , qui eft un chemin de faint Jean 
à f^int Sulpice : &  par malheur pour fon fyftême , ce chemin ne 
paire pas auprès de l’Ouche de Nanton. M. Laurès a à la vérité 
voulu ériger en chemin de faint Sulpice à faint Jean un chemin 
de territoire abfolument impraticable, &  placé dans un préci
pice. Les Experts &  les Indicateurs ont ri de cette idée démon
trée fauiTc par les terriers de Lurcv  &  de S. Sulpice qu’ils avoient 
fous les yeux ; démontrée ridicule par l’infpeétion des l ie u x , 
pouvoient-ils ne pas en rire ?

D ’ailleurs l ’aiTiette que M . Laurès vouloit s’adjuger eft cou
verte par les terriers de Lurcy  &  S. Su lp ice , ainii que le conf- 
tatent les rapports, nouveau m otif  de rejetter fon placement.

Il y  a plus d’étendue qu’il n’en faut pour placer l'aiRette de 
L u r c y ,  celle de S. Sulpice &  la mienne, nous dit M. Laurcs: 
nous répondons que les rapports méritent d ’être crus , &  ils 
nous apprennent tout au contraire qu’il en manque ; au refte 
qu’importeroit qu’ il y  eut de l’étendue de refte dès que les con
fins de Lurcy  &  faint Sulpice embraifcnt tout ?

Enfin on a ajouté qu’ il ne ferviroit de rien à M. Laurès de 
trouver l ’héritage qu’il cherche , puiique fa mouvance f jro it  
preferite. Il fe retranche fur l ’imprefcriptibilité du cens en N i-  
vernois. Nous détruirons cette nouvelle chimere au § 4 ,  page 

ci-après.
A r t . I V .

Comme M. Laurès n’ajoute rien à ce qu’il avoit déjà dit rela
tivement au pré des Cloifeaux où il voudroit abfolument éten
dre I’affiette qui lui a été adjugée au deiTous de la Turrclcc que 
les Experts lui ont donné pour limite, nous avons peu de cho- 
fe a j o u t e r  nous-mêmes à ce que nous avons dit dans le pre
mier M ém oire, page 1 3  &  fuivantes, pour juftifier l ’opération 
de ces Experts. Nous nous bornerons donc à obferver, 10. q UÜ 
M. Laurès fe trompe lorfqu’ il dit que les autres ailiettes placées 
«lans le même pré enjambent le haut &  le bas; qu’il daigne exa
miner attentivement le p lan , il verra qu’il s’eft m épris; ainfi 
l ’argument qu’il fait ( les autres ailiettes defeendent fous la tur-
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titué un article tout nouveau a cet article 37 ; 
mais comme il n’entroit point dans la miiTion des 
Experts de le vérifier , la Sentence interlocutoire 
ne l’ayant point ordonné , ils s’en font abftenu ; 
de forte que la vraie affiette de cet article efl en
core ignorée, &: qu’il eft incertain fi les Pon
ceau en iont détenteurs ou non , encore plus 
s’il ne concourt pas avec des aifiettes portées d’au
tres dire&es : mais quoi qu’il en ioit de ce fait, 
l’éclairciiïèment en ell abfolument inutile ; pour
quoi ? parce que M . Laures n’a pas formé fa de
mande , pour ce nouvel article , dans les délais de 
la Coutume , on veut dire, dans les 40 jours de 
l ’exhibition.
relée, donc la mienne doit y  defcendre auflï) a pour bafe une 
fuppofition.

z°. Nous ajouterons qu’il cherche hors de propos une que
relle fur les différentes dénominations que peuvent avoir les dif
férentes parties du pré des Cloifeaux : que Ja partie de ce pré 
marquée Z au plan s’appelle pré Nanton , ou de tout autre nom, 
peu importe : cette partie eit appellée le pré dudit Nanton dans 
le titre de M. Laures ; fi cette dénomination lui dép la ît , qu’il 
la change : tont ce qu’il importe d’établir, c’eft que cette par
tie, quel que foit Ton nom , n’eft pas de la direéle de M. Lau
re l ,  or ce fait eft prouvé par le propre titre de fa d i r c & e ,  où 
e l le n ’eit donnée que pour confin.

30. Nous obfervcrons encore que M. Laurès argumente auilî 
m al- i-propos d ’un a£te de i y i , qui n'eft qu’un chiffon vis-à- 
vis des Ponceau, res inter ali os a3a , &  qui d ’ailleurs ne prou
ve rien.

40. Enfin nous terminerons par un reproche : pourquoi M, 
Laurès a(fe£te-t-il de ne pas produire les anciens terriers? pro
bablement parce qu’ils éclairciroient tous les faits contre lui; 
peut-être démontreroient-ils que dans la Reconnoiflance de 
1 74:. on a enflé 1.̂  contenue de fon ailiette , d ’oü naît toute la 
conteftatioy.
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Vainement M. Laurès fe replie-t-il dans tous 

les fens , pour perfuader que les deux articles 17  
6c 37 de fa demande primitive ne s’identifioient 
pas, que ce n’eil pas un héritage nouveau qu’il 
demande aujourd’hui, mais le même héritage qui 
formoit l’objet de l’article 37 de fa demande ; il 
ne parviendra pas a faire iliufion.

Les articles 17  6c 37 de fa premiere demande 
s’identifiôient, 6c ce n’étoit dans le vrai que le 
même héritage qu’il demandoit deux fois, puifqu’il 
y  avoit identité de territoire , de contenue, de 
confins, de charge, 6c qu’ils fe rapportoient à la 
même reconnoiiîànce. (c)

L ’article demandé aujourd’hui au contraire eft un 
héritage nouveau 6c tout différent de celui qui 
avoit été demandé, article 37 ; i°. Puifque les 
confins de cet héritage nouveau font un chemin 
6c un fentier à deux afpe&s, tandis qu’aux mê
mes afpeâs l’article 37 identifié avec le 1.7 , avoit 
pourconfin les héritages du Reconnoiffant; a 0. Puif- 
qu’il iè rapporte a une reconnoiiîance toute diffé- ’ 
rente de celle fur laquelle étoit demandé l’article

37- Cc)
Cet héritage nouveau, 6c fubilitué à l’article 

37 , n’a point été demandé dans les 40 jours, 
ni même dans les deux ans ; donc M. Laures

(c) L ’art. 17  a été demandé en vertu de l’arr. 17  auifi de 
la reconnoiflance de 17 4 0 ,  lappellant celle du 30 Novembre 
1698, &  l’art. 37 eft demandé en vertu de la môme reconnoif- 
fance du 30 Novembre 1698.



n’eft pas recevable a le demander aujourd’hui, (d )  
Il n’y a rien à répondre à une fin de non- 

recevoir fi décifive ; &  fi les Ponceau (ont réelle
ment détenteurs de l’article nouveau dont il s’a-

Îjit , il ne refte d’a&ion à M . Laurès que pour 
es lods &; la prefhation de là redevance à l’a

venir.
§• i  v .

t

Pailons maintenant au ièptieme grief de M . 
Laurès ; il fe plaint de ce que les premiers Juges 
ne lui ont point adjugé le retrait de dix boiifèlées de 
terrein au champ des Perrieres ; on lui a oppôfé dans 
le fait que la reconnoi/lànce, en venu de laquelle il 
agiiîoit, ne s’appliquoit point au domaine de Nanton; 
dans le droit, que la mouvance dans tous les cas 
fèroit preicrite &c fa demande tardive. Le point 
de fait n’eft pas encore éclairci, &  fi la Cour ne

(</) M. Laurès a eifayé de donner le change ; à l ’entendre il 
y  a eu à la vérité une légere irrégularité dans ia dem ande, 
mais elle n’a confifté qu’à ne pas donner copie de la vraie re- 
connoiflance fur laquelle étoit. fondé l’art. 37 ; il diiferte en- 
iuite fur les fuites que peut entraîner un défaut de bail de 
c o p i e , &  prétend que cette omiifion a ¿ré réparée temporc 
opportuno : nous lui répondrons qu’il ne s’agit pas ici d ’un 
/impie défaut de bail de copis de titres, que le même hérita
ge idtntiqutmcnt a été demandé deux fois en vertu des mêmes 
titres, qu’il n’a pas fuin dans la fu ite , pour appliquer la deman
de, à deux articles, de donner copie de nouveaux titres;il fal
loir accoirpagner ce bail de copie de conclufions nouvelles, 
&  en réformant Terreur du bail de copie qui fe rapportoir à 
l ’art. 37 , réformer aulTi les confins & la demande entiere en un 
mot ; or on défie M . Laurès de juilifîer que tout cela ait été 
fait temporc opportuno.
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s'arrêtait pas aux movens de droit, il s’agiroit 
d’ordonner une vérification préalable , attendu 
cjue la partie du rapport, relative a cet article, a 
été rejettée du contentement des Ponceau. ( e )

( î) M. Laurès n’a pas à fe plaindre que les derniers Expert* 
aient montré de la partialité contre lu i, puifqu’entre 13  articles 
amendés ils lui ont donné l ’avantage fur fix ; cependant une er
reur involontaire &  indifférente dans laquelle ils étoient tombés 
dans leur plan , en plaçant au midi du champ des Perrieres 
une branche de chemin, qui eft un peu plus bas, a donné 
lieu à M. Laurès de déclamer contre ces Experts , &  de pren
dre la voie de l’infcription en faux incident contre cette 
partie de leur rapport ; d ’abord M. Laurès avoir femblé m é- 
connoître l ’ exiftence du chemin de Saint Sulpice à Saine 
Jean dans toute la partie tracée au plan : on lui a dit que 
la non exiftence de ce chemin dans lequel il avoit paffé cent 
fois étoic un rêve de. fa part ; il s’en: beaucoup fâché en 
apparence , cependant il a bien changé de ton fur ce fait; 
ce n’a plus été du chemin entier dont il a foutenu la non exis
tence , mais feulement d ’une branche tracée au midi du champ 
de Perrieres : l ’exiftencede cette branche à cet endroit ou un peu 
plus bas, où elle fe trouve effe&ivement, étoit trop indifférente 
au jugement de la conteftation pour que les Ponceau aient cru 
devoir s’en occu per ; ils ont conienti que le plan fut rejettéen 
cette partie de même que le rapport, &  ce rejet a été ordonné; 
par là eft tombé l’incident de l’ infcription en faux totalement 
déplacé, puifqu’ il ne portoit que fur une erreur abfolument 
indifférente.

Aujourd’hui M. Laurès prétend que les E xp erts , lorfqu’ils ont 
déclaré que les Ponceau n’étoient pas détenteurs de l’article 
dont il s’a g i t , ne fe font décidés que fur l ’exiftence fuppofée de 
la branche de chemin rejettée du p lan: il en conclut que cette 
branche étant actuellement écartée, les Ponceau doivent être 
déclarés détenteurs : on lui répond que les Experts ont feu
lement dir qu’en, fuppofant que M, Laurès parvint à établir 
l ’identité du chemin appellé pour confin par fa reconnoiiTance 

. avec celui qui traverie le* Perrieres, il y  auroit quelque vrai- 
femblance que les Ponceau feroient détenteurs de l’article; 
m ais, 10. l’ identité de ces deux chemins n’eft point encore éta-
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Mais pourquoi chercher des éclairciiTements de Fait 
iuperflus, lorique le point de droit décide tout? 

Premier Moyen tk Droit. Prejcription. ’
- «jj

Point de retrait cenfuel, ii la mouvance efl 
éteinte par la preicription, M . Laurès en con
vient ; il fait-auiïi l’aveu que le titre en vertu du
quel il prétend établir ia dire&e fur les dix boi£ 
lelées qu’il réclame, ayant près de 10 0  ans de 
date , feroit prefcrit &  fans vigueur, fi la dire&c 
etoit preicriptible en Nivernois ; mais il met en 
thefe l’impreicriptibilité du chef-cens &  des bour- 
delages dans cette Coutume ; forcons-le dans ce 
dernier retranchement. 

Le chef-cens & les bourdelages font preferiptibles 
en Nivernois. 

M . Laurès étaye Ton fyftême d’imprefcriptibi-

b lie ,  malgré que l ’on ait rejetté la branche placée fur le plan 
au midi des Perrieres, foit parce que cette branche fe trou
vant un peu plus bas peut fournir le même argum ent, foit 
parce que M. Laurès a produit depuis le rapport, l ’adjudication 
oui lui a été faite en 1563 de l’article de cens dont il s’agit ici 
de découvrir l'aiTictte, &  que ce titre appelle le chemin qu’il 
eft queftion de trouver,le  chemin tendant de Decife à Premery : 
dénomination qui ne peut pas convenir au chemin qui traverfe 
les Perrieres; i ° .  d ’ailleurs ce ne feroit pas fur quelque vra'tfcm- 
blance que l’on pourroit ju ger , fur-tout les mêmes Experts ayant 
dit un peu plus haut qu’il y  avoit autant de vraiiem blance,que 
M.Laurès étoit lui-même le détenteur, il faudroit toujours véri
fier de nouveau.

C  2
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lité, fur une coniultation ibuicrite par tous les 
Av.ocats du Bailliage de Saint-Pierre-le-Moutier,

*  Vuur\fa- accompagnée d’un a&e de notoriété donné par les 
Officiers du même Siege^S quelles pieces que 

(P*V cette coniultation &  cet a de de notoriété !
Il eft inconcevable que la fubtilité des parafants 

des droits ièigneuriaux ait pu y mettre en problè
me ce que la {impie le&ure du texte de la coutu
me dé Nevers met en évidence. j ;

La maxime de l’imprefcriptibilité du cens, bour- 
delage &: autres dire&es, nous difent les confultants 
de Saint-Pierre, eft une règle du droit commun 
qui' ne peut-être détruite que par une difpoiition 
de coutume qui déciderait clairement le contraire: 
hé bien, (oit : mais quoi de plus clair auiîi que 
le texte de la coutume de Nevers?

Cens y lods, ventes & autres droits appartenants 
au Seigneur cenjier font aujjî prcfcriptibles par 
Vejpace de j o  ans. ( j f )

Bourdelage, tiers denier & autres droits appar
tenants au Seigneur direct fo n t également pref- 
criptibles y comme i l  a été dit au chapitre des cen- 

JîveS. (g) ;
Ces deux textes ne parlent, dit-on, que de la 

prefeription des arrérages du cens ou des droits 
cafuels, &  ne portent aucune atteinte a l’imprci^ 
criptibilité ’ de la direÛe en elle -même ; il eft aiie

( / )  Art. l i  , Tit. des Cens.
(g) Art. i S  des bourdclages.



de forcer ce retranchement : fart. 6  du tic. des 
prefcriptions fournira nos armes, en voici les termes: 

Si'aucun vend ou tranfporte héritage ou chojèt 
immeuble par lui tenue a cens y rente ou autres 'de
voirs d ’aucun Seigneur, & tel aliénant après l'a 
liénation continue le paiement dudit devoir & 
charge dudit héritage ainji vendu , en ce cas ne 
courtprejcription d u d i t  d e v o i r  O U  C H A R G E  
au projît de Vacquéreur ou autre ayant de lu i

■ cauje pour quelque laps de temps qu 'il le pojféde. 
J u s q u 'à  c e  q u e  l e d i t  S e t g n e u r  d i r e c t

S O I T  D U E M E N T  I N F O R M É  D E  L A D I T E  
A L I É N A T I O N .  . 1- . ... t v ; , v  u -

Il faudroit avoir un eiprit ''bien rebelle pourré- 
ilfter à l’évidence de ce texte. . . r

Le popriétaire d’un héritage tenu h c e n s renier
a i  autre devoir l’aliéne, cependant il continue de: 
payer la charge, la .prefeription dudit devoir.,ou?r 
charge ne court point au profit de l’acquéreur.* 
dit la coutume, ju jquà ce que le Seigneur.'direct 

fo it  duement informé de Valiénation ; donc elle court 
'lorique le Seigneur dire# eit duement informé, 
ou lorique la charge.n’eil pas payée ; donc ce de
voir ou charge eft prefcriptible en lui-même..

On ne dira pas ici qu’il ne s’agit que de. la prefv 
cription des arrérages, puiique dans' l’hypotheic» 
ils {ont fuppofés i payés, chaque année. G ’eit'donC', ; 
la direâe en e!le-même<, le,ionds du droit que la 
coutume déclare prefcriptible. Comment parvien
dra-t-on à obicurcir une cL'monilration fi complette ?
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Les gtofes des confultants de Saint-Pierre fui 

ce texte né prouvent rien de plus que l’aveugle- 
jrient de la prévention trop facile a concevoir en fa
veur de ceux qui nous confultent ; l’objet de cet article,. 
nous diiènt-ils, eft d’interdire toute fraude a ceux qui 
voudront » acquérir la prefcription des droits ca- 
» ,fuels dus a caufe de la dire&e ièigneuriale, » tels 
que la retenue, les droits de lods, le tiers denier. «

■ HéMifez donc, M M . liiez donc. S i  aucun vend 
héritage par lui tenu A  c e n s  ,  R E N T E  o u  a u t r e  
d e v o i r  , & tel aliénant condnue le paiement D  u -  
v i t  d e v o i r  e t  c h a r g e  y encecas ne court p reß . 
cription, dit la coutume : &  de quelle chofe ne court- 
elle pasla prefcription?/? u d i  T  D  E  v o i r  e  t  c h a r 

g e  ; de pareilles exprefiions paroiiloient aifez claires 
pour être entendues: par tout pays. Ces mots 
dudit d e v o i r . c h a r g e  fe rapportent néceflàirement ; 
a u  devoir. &  charge dont il eft parlé dans Fard-, 
cle ; or quels font les devoirs &  charges dont i l  

cft parlé dans cet article ? ce font les cens , rentes 
ou autres de\oirs fous lefqücls l’héritage eft tenu, 
&  dont les arrérages ont été payés par le vendeur, 
c’eft donc dé la prefcription du droit de percevoir 
à l’avenir les cens, rentes & devoirs que parle ici 
la coütume, &  non pas des lods & droits cafuels 
q u i  peuvent'en réfulter; &: dont la prefcription a 
été r é g l é e  par. d’autres articles. 11 'faut renoncer à 
rién prouver aux hommes, fi ceci n’eft pas dé
montré.' y : •

.-JJi/Ujii: . J  l ’. : n ; ■



P r e m i e r e  O  b ^J  e  c t  i  o n .

Si l’on admettait la preicription' du chef-cens * 
la difpoiition de l’art. 26 des hourdelages feroit 
non feulement inutile, mais même iriconféqueiite.

R é p o n s e .
t ? . .
i .  . , i • » - >  • i t

Que porte donc cet article du. titre , des 
bourdelages ? » que fi quelqu’un attend par Í30 
» ans la Seigneurie utile d’un héritage , à'quelque 
» titre que ce foit,..le Seigneur dired,.ou-.celui 
m a qui la redevance appartient,fne peut lfecôri? 
n traindre a montrer fon titre , ou a défaut d’i-r 
» celui ôter ion héritage, ou l’inquiéter en icelui; 
» M ais bien peut le contraindre a pajjer nouveau 
n titre & reconnoijjance. » M  "Laures &  íés cônfeils 
triomphent fur ces. dernieres expreiïioris •); 1 après 
20 ans de poífeífion le Seigneur peut contraindre 
le détenteur de l’héritage porté de lui a pailèr nou
velle reconnoiifance : donc ía dire&e n’eft pas 
preícriptible ¿nous diJentrilsiv.S m* s- cm: :a l 

Vous allez ».bien .vite , M M .; - ’ v .’ h 
L ’article cité ne dit pas que la'dire&e cil imprej- 

cripùble ; il íiippoíe 1 feulement qu’elle n’eft pas 
prejerite , loriquaprès; :3o ; ans. le Seignelir .de-, 
mande nouvelle reconnoiiîànce, ioit qu’il y ait 
eu diligence, foir qu’ihy air qi preftation dans les 
trente années , &  dans ^ce^cas la Coutume veut 
que, malgré que la dire&e refte enticre, tous les droits.



auxquels il peut y  avoir eu ouverture par mutation 
ioient effaces. Voila le vrai fens de ce texte, &  le feul 
raifbnnable qu’on "puiiîè lui donner : cette inter
prétation n’eft pas tirée ni alambiquée, elle eft 
toute naturelle , &  Part. 6 des prefcriptions, avec 
lequel il faut le concilier, eft trop clair &  trop' 
précis pour la prefcriptibilité du chef-cens en lui- 
même , pour qu’on puiife entendre autrement cet 
article 16 .

Enfin le temps des doutes eft paiîe, &  l’équi
voque ne peut plus être une reifource pour les 
pâ!rtiiànts. de l’imprefcriptibilité du cens, depuis 
l’Arrêt folemnel-rendu fau rapport de M. Beze de 
Lys le 16  Juin J  763 ,;qiii déclare la dire&e fu- 
jettk ala prefcription ordinaire en Nivernois. (A)

• S  E C  O N  D  E  , a O  B  J  E  C T  I  O N.
îMj-.i¡ . . •*. . j - « : ? : . ; .  . A  «  . y . :  .w ^ U )  . . ’ . . • . ;  .1

T.-, On ;doit diftinguer dans la coutume de Nevers, 
airiii que dans toutes les coutumesallodiales, deux 
fortes de 'cens; l’ùn noble &  féodal, attaché à 'un  
corjps de fief &C dont le: Seigneur >.dîre£t doit la foi 
hommage a un Seigneur dominant : l’autre rotu
rier ôc volant, qui'né. fe paye pas)au fief, mais à 
là perfonne, ne. doit fon origine ? qù’h un,bail em
phytéotique particulier. d’un héritage: auparavant 
aUodiaL'fi&icne .fe; rapporte point à un Seigneur, 
dominaint.p :;<,t f w fci'u  rurrn t .  [ j; .
r >. i'iwii! f!j'i1 i .■, .• X .mrr

(A),Cçt A rrêt,-fort tfial-à-prppos cité par les Gonfultants de 
Saîiü ^¡er’rpV'eil nipporni Üaiis la co l ie a io n  de Deriifart, aii 
mot cens. i .j  1 . » tv.  \

Perfonne

24*



Perforine ne met en doute que le cens, indé
pendant d’un .corps_de fie f, né ToitTuje't à pres
cription, &  c’eil uniquement ce .qu’à juge TArrêt 
de 176 3  ; Mais » lès" Habitants Sîk les Magif- 1 
» trats du Nivernois., appliqués a'connoître l’ef- 
» prit de leur coutume , ont toujours |>enie que 
» l’impréicriptibilité du cens attaché a f ie f  étoit ' 
»"clairèment établie par l’article 13  du chapitre-'4 
» des fiefs. » ' “ 1 *

* ■ '
‘ . V  R é p o n s e  . ,  V  /. ’ : .

j : • ‘JD . j r . j .  ̂ ‘j , ’-tr:' 7f?j ? ? ■
• ''v. ... > .. # v  y. .  ; J . r
On rend plus- de juftiçe_ '&  aux Habitants & 1  

aux MagiilratsÜu Nivernois,’ &  quoi qu’en diiènt 
les Auteurs de la confultation de Saint-Pierre, on ,

*P.  j  -, f m J t  • <t ’ f ' f  , r,J

ne. croira , àmais qu ils. aient tou ours déraifònné :1 l(.--• ■ i-V'’ - '! -j »j - •** ’ . 1 <; 1 rriy
nous avons même de bonnes preuves du contraire 
dans la Sentence du Bailliage'de Nevers dont M . n 
Laurès fe plaint, car elle adopte contre lui la preP 
criptionfdu cens attaché à f ie f ;  &  en effet la d i t ' 1 
tin&ion  ̂qu’on youdroit ici établir/entre les difiercii-'j 
tes eipecesJde cens n’a, aucüne ïôrte'dc jFdridenienr.

''Que porte , cet article 13 1’des. fiefs que rprPin-1'* 
Voque ici comme fi. précis ? . ^

J1 porte, que >»Ti le vailal* ceilè.de faire'lanfoi ôc
i l : :  r,l>r 1‘?: . !>  j - f . '  i v  -frtil-ltrjur.  ‘ j 1 .':, 1n r \ m m ( i r r n  11^ *-i r*n /\n  n  1 c\ /in  J ^
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pondent les Avocats de,Saint-Pierre. C ’eft encore 
aller bien vîte ; car s’ils euilènt voulu lire l’article 
qui fuit immédiatement, c’eil-à-dire * l’article 14 ,  
ils y  auraient vu que » néanmoins le contrediiant,
» ioit Seigneur ou vailal, refpe&ivement, prefcrit 
» par l’efpace de trente ans, a compter du jour 
» de la contradiction tolérée ; » la mouvance féodale 
fe prefcrit par trente ans du jour de là contradic
tion , c’eft-à-dire , du jour que le vaiTal refufe de 
reconnoître fon Seigneur dominant ; donc elle n’eft 
pas imprefcriptible en elle-même, &  ce n’eft que 
par le vice de la poilèifion quelle ne fe prefcrit 
pas avant contradlftion :• cette conféquence eft for
cée, pailôns cependant fur l’imprefcriptibilité abfo- 
lue du fief; il ne s’en agit pas ic i, ÔC qu’a-t-elle de 
commun avec la prefcriptibilité du cens dont il eft
uniquement queftion ?

Rien a la vérité, lorfqu’il s’agit d’un cens rotu
rier non attaché a fief, nous répondront les A u
teurs de la Confultation , mais au contraire lorique 
le cens eft attaché à fie f, fon im prefcriptibilité eft 
une conféquence néceilaire de l’impreicriptibilité 
même de la fuzeraincté du fief dont il fait partie, 
&  ils enfilent un rationnement a perte de vue.,

» La direéte, diiènt-ils, étant de l’eiïence du 
» fief, fi la prefeription pouvoit s’én acquérir , le f 
» fief s’aneantiroit, par la raifon que lorique la { 
» caufe ceife , il faut qucl’eifcc ceffe auifi, &  dans 
» ce cas. le fief fe trouvant anéanti, le Seigneur 
» dire£t fe trouveroit libre vis-a-vis du Seigneur
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» fuzerain , &■ ce dernier vis-à-vis du,Roi,; or 
» les droits du Roi étant inaliénables &  im- 
» prefcriptibles , le , Seigneur fuzerain ne peut 
» preferire le fief contre lui , par conféquent 
« le Seigneur direâ ne peur preferire contre le 
» fuzerain , &  le cenfitaire contre le Seigneur 
» dire£h »

Que de perfonnes; entre le R oi &  le Ceniitai- 
. re ! avec une pareille diale&ique.on iroit loin ,

&  ce ne feroir pas en Niverjiois‘feulement qu’il 
faudroit admettre l’imprefcriptibilité du cens atta- 
ché à fie f; il faudroit l’introduire auiîijdans le 
Bourbonnois, dans l’Auvergne, dans toutes les 
Coutumes, en un mot, ou la maxime contraire 
eft reçue , il faudroit effacer les articles de ces 
Coutumes qui ont déclaré le cens fiijet à pref- 
cription , car il n’en eft aucune où, en defcendanc 
du R oi j 11 (qu’au Cenfîtaire -, on r̂ e pût établir 
le iyileme d’impreferiptibilité . que l’on effaye 
d’accréditer en Nivernois. L ’abfurdité de la con- 
féquence fait déjà fentir le vice de ce raifonne- 
ment qui, pour trop prouver^ ne prouve rien. 
D ’ailleurs il ne faut pas fe mettre Fefpric fort 
en peine pour fentir par où il pèche : l’gn y met 

> en aflèrtion que la directe ejl de Fejfence du J ie f  ; 
que fi la prescription pouvoit s en acquérir, le. 

f ie f  s'anéantiroit. Nous arrêterons les Auteurs de 
la confultation àcepremier pas, &nousleurdirons, 
convenons d’abord de la valeur des termes1: vous 
dites que la directe eft de l’eilènce du fief ? qu’en"

D  z
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tendez-vous !pa'r-la'? cette1 àflertion prife dans le
fens naturel eft un paradoxe ridicule.
-  La * dire&ev,‘eft; fi :peu de l’-eiTence. des- fiefs ,

- .qu’il n?y a ïiéh dé plus iedmmunjque des fiefs fans
"'direâe ; âinfi ’ on pbrte eii fief une- juftice , une

dîme', un château, des héritages ruraux ; ce n’eft

Î)oint la nature de la choie qui conftitue le fief, c’eft 
a. manière de latenir ,c ’eft la charge de la foi hom-

• jnagefôiis laquelle elle a pté concédée qui la ca- 
raâérifë en' conftitue vraiment l’eflence. ;

Les Auteurs delà confultation nous diront-ils 
qu’il faut fe prêter a la lettre, qu’ils n’ont pas 

’ dit ce qu’ils ont voulu dire, ori les en croit ; tâchons 
: doric de lés' deviner : le vrai fens de leur ailèrtioii 

paroît être que‘lorfqu’iïn fief eft compofé d’une 
direâe, ou ce qui eft la même chofe, lorfqu’une 
dire&e eft portée en foi hommage d’un Seigneur 
fuzerain, fi là ‘prefeription pouvoit’s’en acquérir, le 
fief s’ânéantiroit : on leur répond qu’ils fe trompent, 
le fief feroit feulement démembré de la même ma
niéré qu’il le feroit fi les emphytéotes rachetaient

* les redevances dues' par leurs héritages, -ou fi . ces 
redevances ctoicnt vendues en détail à'différents 
particuliers ; 01* la coutume de Nivernois, conforme 
en cela au droit commun, permet le démembrement 
de fief. Chofes féodales font réduites à la nature 
de patrimoniales, quant à l'aliénation, de maniéré 
que pour icelle fa ite  (Jl) fans le confentement du

(h) Art. 17  , tit. des fiefs, le démembrement du Château &  
de la Juftice font Tes feuli interdits par cette coutume, art. z8.
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Seigneur, ni J  commife , ni autre peine , porte 
cette coutume.

Qu’importe au Seigneur fuzerain que le dé
membrement du fief foit fait par aliénation vo
lontaire , ou par prefeription fur fon Vaifal ? dès 
que ià fuzeraineté ne peut pas mettre d’obilacle à l’a
liénation , elle ne peut pas davantage en mettre 
à la prefeription : la parité eft parfaite ; car l’effet de 
la prefeription ne diffère pas de celui de l’aliéna
tion , quant au démembrement du f ie f , &  tout 
ce que l’on pourroit conclure au plus de l’impref- 
criptibilité de la mouvance féodale , en la fuppo- 
fant abfolue, ce feroit que lors même que la di- 
ïe&e eft preferite , l’héritage qui en eft affranchi 
refte encore ious la mouvance féodale du Seigneur 
dominant, auquel le cens, éteint par prefeription , 
le rapportoit, de la même maniéré qu’il conferve 
toujours cette mouvance féodale &  les droits de 
foi hommage iiir les parties du fief aliénées par 
le V affàl, ou fur les héritages dont il a amorti 
le cens. Mais c’eft un vrai paradoxe de dire , 
la mouvance féodale eft impreicriptible , donc 
la mouvance en dire&e l’eft aufli.

L ’une pouvant exifter apr'es l’cxtin£lion de l’au
tre, l’imprcfcriptibilité de celle-ci ne conclut ab- 
folumcnt rien pour l’imprefcriptibilité de l’autre.

Ajoutons encore que dans la fuppofition où la 
prefeription de la dirc&e pourroit être envifagée 
comme portant atteinte aux droits impreferipti- 
bles de la fuzeraineté , le Seigneur fuzerain pour*



roit feul s’en plaindre , &: Ton feroit en droit 
de dire au Seigneur dire&, qui voudroit fe faire 
un moyen du tort que fa négligence fait à fon 
Seigneur dominant, vous excipez du droit d’autrui.

Ainfi difparoît encore cette féconde obje&ion, 
paiTons à la derniere.

T R O I S I E M E  &  D E R N I E R E  O B J E C T I O N .

» La maxime de l’imprefcriptibilité du cens 
» attaché a un fief eft confacrée par le fentiment 
» des Auteurs -, la Jurifprudence des Sieges du
» Nivernois 6c celle du Parlement de Paris.

t

R é p o n s e .

C ’cft ici la partie honteuiè de la confultation. 
On nous cite trois Arrêts comme ayant jugé , l’im-
f >refcriptibilité, l’un de 1 599 ,  rapporté par Louet; 

autre de 1 7 1 1 ,  rapporté par Guyot; le dernier 
enfin de 17 6 3 , recueilli par Deniiàrt. On a vérifié 
ces citations, 6c qu’a-t-on découvert ? que les Au
teurs de la confultation ne s’étoient pas piqués 
d ’exaâitude : en effet il n’étoit pas queftion de cens 
dans l’efpccc de 1*Arrêt de 1 $99, il s’agifloit uni
quement de la mouvance féodale qu’un vaffal pré- 
tendoit avoir preferit contre fon Seigneur fuzerain ; 
6c nous venons de voir que l’imprefcriptibilité de la 
mouvance féodale n’cit pas un argument pour 
l’imprefcriptibilité de la dirc&c.

3 °
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L ’Arrêt de 1 7 1 1  n’eft pas plus analogue a l’e£ 

pece fur ce qu’en a dit Guyot qui le rapporte, 04 
ne voitguere ce qu’il a jugé ; mais quoi cjuil ait! 
jugé, peu importe, parce qu’il n’a pas été rendu 
pour la C Q u tu m e de Nivernois.

Enfin on a été bien étonné, en vérifiant l’Arrêt 
de 17 6 3 , recueilli par Deniiart, de voir qu’au lieu 
de juger le cens impreicriptible en Nivernois, 
fuivant que nous l’attefte la confultation , cet Arrêt 
a admis au contraire la prefcription du cens.

On n’a guere plus mis de icrupule dans la cita
tion des Auteurs ; car M. Louet ne dit rien de ce 
qu’on iuppofè qu’il a dit.

A  l’égard de Coquille, dont les Auteurs de la 
confultation ont auiïi invoqué le fufFrage, qui ne 
fait qu’il étoit Seigneur, &  que ion témoignage 
eft recufable ; d’ailleurs quelqu’enclin qu’il fut à re- 
jetter la prefcription du cens, il n’a cependant pas 
oie en mettre 1 imprefcriptibilité en thefe, &  il n’a 
propofé que des doutes. On voit même fur l’art. 
13  des cens qu’il admet la prefcription après con* 
tradition.

Ainfi le fyftême d ’imprefcriptibilité du cens con
damné par le texte de la coutume refte fans fon
dement , &C les moyens mal-honnêtes qu’ont em
ployé fes partiiants pour l’étayer ne fervent qu’à 
le décréditer davantage.

N e craignons donc pas de le dire, le cens at
taché à f i e f  n’eft pas moins fujet à prefcription en . 
Nivernois que le cens volant : la loi ne diftingue



pas ; elle eft trop favorable pour être reilreinte. 
Ainfi quand même M. Laur'es auroit eu ‘dans le 
principe un cens noble fur l’héritage de io  boi£- 
felées qu’il cherche &; qu’il ne trouve pas, fa di
recte feroit plufieurs fois prefcrite , d’où réfulte la 
conféquence que nous avions a établir que toute 
recherche iur la fituation d’un héritage, fur lequel 
il n’a plus aujourd’hui aucun droit, feroit une pei
ne perdue.

S e c o n d  M o y e n  d e  D r o i t .

La'demande de M .Laurès a été formée a tard.

Tout ce que nous avons dit plus haut, page 1 6 , 
au fujet de l’art. .37 s’applique ici : l’art. 4 de la de
mande incidente de M. Laures,qui eft le 4 1 e. du pre
mier rapport &  dont il s’agit ic i , s’identifioit avec 
l’article 16  de fa premiere demande;cen’étoit abfo- 
lument que le même article qu’il avoit demandé 
deux fois, ainfi qu’on peut le voir dans les rap
ports ; ce n’eil qu’après lé fécond rapport qu’il a 
apperçu cette erreur, &  qu’il a voulu la réformer, 
mais il n’étoit plus temps. Une a&ion qui doit être 
formée dans les 40 jours doit être réformée dans le 
même délai , 6c celle dç M . Laurès'ne l’ayant 
été que bien long-temps après, la fin de non-re- 
ccvoir etoit acquife contre lui. f

Parla difparoîcencore fon feptieme grief. Pailons 
maintenant hl’examcn de fa demande en complainte.

: ‘ • 5 S E C O N D E
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'La ' demande en côfnpldifitè'-\iê> M . Ldufès f ejl 
■' ridicule'." y  ' .

. l.‘ '' w'
* . * • J * • * *

'  ̂ Nous ferons àüiîi 'court‘fur cëtte fécondé bran
che de coriteftatibn 'quë-M rfL'&ürès;;a ;été-difus'. •'• i 1 , • « • *. .
‘ ^On fe rappelle Tob'jet* de- cefcté^démaiide en 
complainte : M. Laur'es, en prenant poilèiïion de 
l ’aifiette qui lui ayôit été allouée au’pré des Cloi- 
feaüx, a voulu Tétèndre confidérablement /'fortir 
des bornes que les Experts lui-avoient fixé'd'âns 
les rapports &  dans le plan des lieux , rériverfer 
même tous les placements. Les Ponceau s’y font 
oppofés par'un aûè extrajûdiciàire fans rei- 
peâer les lignes de répartition qu’il avoit fait tra
cer-au gré de fon caprice ils Te ibnt 'maihtenus 
dans la poiTèlfioh' de la'partie de térreiii de c  ̂
pré des Cloifeaux qui leur avôit été réfervée. Delà 
cil née ‘la demande en complainte de M . Laurès, 
qui’ a demandé à être maintenu dans la poiTcllion 
d’un terrein.qu’il n’àvoitjamais poiledé, dont il

, • a  ’ r r , V r  r rn avoir pas même ete envoye^en polleltion.
Il n’a pas été difficile de lui faire lentir le ri

dicule d’une pareille demande.'M. Laur'es a ré
pondu dans ion lupplémënr par'urt galimatias où 
il n’y a ni bonne foi’ ni ràiibrM-i r\ î; \ 

Point de bonne foi , puilqu’il a ofé fuppofer 
que les Ponccau aYoient fauché plus de tcrreiii

E
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que les rapports ne leur en laiiîôient au pré des 
Cloifeaux, tandis qu’on le mec au défi de prou
ver qu’ils aient fauché d’autres afliettes que celles 
qui étoient marquées au .plan, comme leur appar
tenant, &  qui avoient été ventilées fur eux.

Il eil vrai que M . Laur'es avoit voulu leur teiv 
dre un piege en laiilànt lui-même fans faucher 
une portion de terrein qui lui a été adjugée. I l 
s’étoit perfuadé que les Ponceau donneroient priie 
fur eux en allant recueillir ce foin abandonné, 
mais il s’eft trompé, les Ponceau fe font tenus 
dans les bornes du rapport, &  le foin abandonne 
par M . Laurès a féché fur le pré.

L ’exa&itudc du fait ainfi rétablie, il n’eft pais 
mal-aifé de comprendre que l’abus du raiibnne- 
ment a banni la raifon de la réponfc de M . Lau- 
res. Il met en aiTertion qu’il ne faut pas une po£ 
feifion annale pour exercer une complainte , 6c 
diilèrte longuement pour eiïàyer de mettre cc 
paradoxe en crédit. Ce feroit ailurément faire trop 
d’honneur à fa diifertation que d’y répondre.

D ’un autre côté que lui ferviroit d ’abréger le 
temps pendant lequel il faut avoir poifcdé pour 
exercer complainte, des qu’il n’a jamais eu une 
poiTeifion paifible d’un feul inflant ?

Non feulement il n’a jamais eu de poiîeiïiom 
paifiblç,, il n’a pas même eu le droit de la pren
dre; car on pcrhfte à»lui ioutenir que les Ponceau 
n’ont abfolumcnt mis aucun obllaclc à cc qu’il 
jouit du terrein qui lui étoit adjugé iuivant les



limites tracées au plan, &  que leur réfiftance 
s’eft bornée à l ’empêcher de s’étendre au delà de 
ces limites : ainfi s’il y a eu une voie de fait , 
elle n’a été que du côté de M . Laurès : fi cette voie 
de fait eft puniffable, c’eft lui qu’il faut punir.

Monf i eur S A V Y  Rapporteur.

Me. B E R G IE R , Avocat.

C h a u v a s s a i g n e s ,  Procureur.

P . S. Le Défenfeur des Ponceau eft trop au deff us de l’ap
probation ou du blâme de M. Laurès pour répondre au Poft  
fcriptum , également indécent, ridicule &  déplacé de fon Sup
plément au Mémoire.

---  — __ . — 11 m»*— —*
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